
DÉCLARATION DE LA COMMISSION

au sein du comité de conciliation concernant la directive relative à l’évaluation et à la gestion du
bruit ambiant

La Commission prend acte du texte convenu pour l’article 1er, paragraphe 2, de la directive sur le bruit
ambiant par les membres du comité de conciliation pour le Parlement européen et le Conseil.

La Commission estime que les propositions législatives destinées à réduire les émissions sonores provenant
de toutes les grandes sources de bruit devraient être fondées sur des preuves solides étayant ces proposi-
tions. Cette démarche est conforme à «l’approche basée sur la connaissance» qui a été proposée dans le
sixième programme d’action pour l’environnement [COM(2001) 31] et approuvée par le Parlement euro-
péen et le Conseil.

À cet égard, les rapports que les États membres sont tenus de produire sur la base des indicateurs harmo-
nisés de pollution sonore, conformément à la directive, constitueront un élément fondamental. La présenta-
tion de ces données dans l’ensemble de la Communauté permettra d’évaluer correctement les incidences des
mesures éventuelles et les avantages qu’elles apporteraient, avant de présenter des propositions législatives
communautaires.

Par conséquent, et conformément au traité instituant la Communauté européenne, la Commission évaluera
la nécessité de présenter de nouvelles propositions législatives, se réservant le droit de décider de l’opportu-
nité de présenter de telles propositions, et du moment adéquat pour le faire.

Cette ligne de conduite respecte le droit d’initiative de la Commission, énoncé dans le traité, alors que les
exigences de l’article 1er, paragraphe 2, relatives à la présentation de nouvelles propositions dans un délai
fixé semblent porter atteinte à ce droit.
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